
©©©©©©©©©©
Matérialisation de Qualité d'Auteur

Demande pour l'usage de
la Logistique en Propriété Intellectuelle ©

engagements de confidentialité & promesse de licence
"Logistique" © 1989-2010 DF1440427367007001 & suivants

Original à retourner, signé
par le demandeur, à

ong  IFRACO
Didier FERET 
BP 19 - 02260 La Flamengrie 
France     tel: 03 23 98 57 05I. EXPOSÉ

Nom & Prénoms :

Téléphone privé :                                                            Email:

Date de naissance :

Adresse personnelle :

Appellation de l'œuvre originale:

N° Sécurité Sociale:

Pour les propriétaires 
& ayants droits de la

Logistique en Propriété 
Intellectuelle ©

Signature du demandeur : (ou de ses ayants droit s'il y a lieu)

Date :© Ifraco 1989-2010
reproduction interdite

* tous les champs sont
 obligatoires

Photo
d'identité

III  Engagements réciproques:

II.  Renseignements confidentiels:

Joindre photocopie recto-verso Carte d'Identité

Demande de licence d'usage

Par les présentes, l 'Auteur ou les Auteurs soussigné(s)  demande(nt) aux propriétaires et / ou ayants-droit de la méthode de matérialisation du Droit d'Auteur dite 
"Logistique en Propriété Intellectuelle" l'autorisation  de reproduire et / ou utiliser les composants de ladite méthode en vue d'effectuer un Dépôt Probatoire, 
destiné à déterminer une date et un contenu certains, à propos  de la  création originale qu'il a (qu'ils ont) conçue et réalisée. La "Logistique" se constitue  d'un 
ensemble d'éléments tels que  logiciels, textes, logos, formulaires, etc. dont la mise en oeuvre permet d'élaborer un document titré "Acte Déclaratif de Qualité 
d'Auteur". Ces  éléments,  y  compris  le formulaire dit "Acte Déclaratif", (qui n'est pas publiquement divulgué) sont des oeuvres de l'esprit dont la reproduction 
et l 'usage ne peuvent être autorisés que par le ou les titulaire(s) des Droits y afférents. L'autorisation d'usage demandée se constituera d'un contrat de licence à 
l'utilisateur final (CLUF) qui sera consenti  au(x)  demandeur(s),  qui  déclare(nt)  souhaiter  matérialiser  des Droits d'Auteur, lui (leur) ayant été conférés  en  
vertu des  dispositions  de  la  Convention  de Berne, et des lois nationales subséquentes, sans formalité, du simple fait  de la réalisation de sa (leur) conception, 
même   inachevée.  (Art. L-111.2  du Code de la Propriété Intellectuelle).  Il est rappelé que l 'Acte Déclaratif est le support d'un Dépôt Probatoire, au sens où 
l 'entend  la DGE (Direction Générale des Entreprises) élaboré du chef du (des) soussigné(s), et que l'objet de cet Acte concerne uniquement l'invocation de Droits 
d'Auteur, au sens exclusif des Livres I à III du CPI. Le(s) soussigné(s) déclarent formellement savoir que ledit Acte n'est en aucun cas util isable à propos de 
revendications, et  n'est pas destiné à protéger  l'énoncé d'une solution technique. L'Acte et son contenu ne peuvent en aucun cas être confondus avec un brevet, 
qui n'est pas un Acte juridique, mais un titre officiel assujetti à des dispositions législatives spécifiques. Le(s) soussigné(s) déclarent formellement savoir que l 'Acte 
Déclaratif doit obligatoirement être soumis à la formalité d'Enregistrement, exclusivement auprès du bureau adéquat du Ministère des Finances de l'un des États 
de l'Union de Berne. Les ayants droit de la "Logistique" et leur base de données Ifraco ne constituent pas un service d'enregistrement, ni d'archivage.

Les sousignés prennent mutuellement l'engagement de garder confidentielles toutes les informations qu'ils pourront être amenés à échanger
lors de l'élaboration d'un Acte Déclaratif. Les ayants Droit de la Logistique s'engagent en outre à détruire tous documents de travail, après
qu'un Acte aura été enregistré, et déclarent ne maintenir aucun service d'archivage. Il est rappelé que l'enregistrement de l'Acte auprès de
l'Administration ne constitue pas divulgation. L'Auteur (les Auteurs) soussigné(s) s'engagent à respecter les Droits moraux et patrimoniaux
des ayants droit de la "Logistique". En cas d'accord, l'usager recevra sa licence par écrit, quittancée lorqu'il y aura lieu. Les ayants droit de
la "Logistique" peuvent refuser leur licence sans avoir à fournir de motif.Ils peuvent la céder à titre onéreux ou non, à leur seule appréciation.
L'Ong Ifraco est une base de données internationale d'information aux innovateurs, et non un organisme public

Il est rappelé que le présent formulaire n'est qu'une demande de concession de licence d'usage, et ne saurait en aucun cas être considéré
comme un Acte Déclaratif, ni comme une déclaration privée d'Auteur.


